
Lacatastrophe du tunnel du Mont-
Blanc va rejoindre la liste des
accidents qui ont apporté aux

spécialistes du risque, les cindyniciens,
soit une nouvelle preuve de la persistance
des mêmes causes, soit une nouvelle
vision des risques ainsi mis en évidence.
Espérons que ce retour d’expérience,
source hélas irremplaçable des progrès de
la prévention, ne sera pas trop perturbé
par le déroulement des suites judiciaires.
Souhaitons que les juges et les procureurs
sur qui repose la lourde responsabilité de
conduire l’enquête et de décider des
poursuites, sauront résister à une
pression médiatique qui ne se relâchera
pas.

Certes les fautes doivent être
sanctionnées, mais responsabilité n’est
pas culpabilité et, une fois encore, la
difficile tâche de qualifier les actes
individuels va se heurter à la complexité
du système technico-administrativo-
politique dans lequel ont opéré les acteurs
de ce drame. Les séminaires que l’Institut
européen de cindyniques a organisés avec
des magistrats et des avocats ont montré
combien il était difficile de concilier deux
notions distinctes du même terme. Pour le
juge le « facteur humain » est ce qui lui
sert de base pour qualifier l’acte : le
prévenu est-il coupable ou non
coupable ? Pour l’ingénieur, il désigne les
interactions entre l’homme, les machines
et leurs systèmes de contrôle mais aussi
l’organisation et ses procédures qui ont
conduit, comme sous la seule emprise de
la fatalité, à la suite d’erreurs qui ont
causé la catastrophe.

La polémique fait rage et, comme il est de
leur nature, les médias s’en repaissent. Les
informations que diffuse la presse doivent
être prises avec prudence. Mais des
réactions des responsables se dégagent déjà
quelques illustrations de ces « déficits
cindynogènes » recensés par G.Y. Kervern
et P. Rubise dans « l’Archipel du danger ».

La culture d’infaillibilité d’abord. En 34
ans, depuis son ouverture en 1965, il n’y a
pas eu d’accident grave dans le tunnel
alors qu’on a recensé sur les autoroutes, en
plein air, de nombreux carambolages suivis
d’incendies meurtriers. D’ailleurs, d’après
les déclarations des responsables, le tunnel

disposait des « techniques de sécurité les
plus récentes » et « suivait parfaitement les
réglementations ». Pourtant, en 1996,
l’incendie d’une navette poids lourds dans
le tunnel sous la Manche avait illustré la
réalité du risque présenté par l’incendie
d’un poids lourd.

La dilution des responsabilités : entre les
représentants des Etats italiens et français,
les responsables locaux et les deux sociétés
concessionnaires, le partage des
responsabilité n’apparaît pas très clair.

Ayant eu à travailler sur la sécurité
incendie du tunnel sous la Manche, nous
ne sommes pas autrement surpris de voir
citées des différences de conception des
matériels et des procédures d’intervention
de part et d’autre d'une frontière, mais on
peut aussi y voir un autre déficit qui est
une certaine lacune dans la planification
de crise.

Contradiction des objectifs enfin avec
priorité aux fonctions de production :
l’importance du tunnel pour le flot sans
cesse croissant du trafic routier, en
particulier des poids lourds, rendait quasi
impossible la mise en œuvre de mesures
coercitives qui auraient restreint ce flux.
En cela d’ailleurs la situation n’ est pas
différente de celle de nombreuses routes et
autoroutes saturées où, régulièrement, de
simples « accidents » provoquent de
nombreuses victimes.

Au-delà des questions de responsabilité et
de culpabilité qu’il appartient à la justice
d’apprécier le plus sereinement possible,
c’est bien la question fondamentale des
objectifs et des priorités que pose
l’accident du tunnel du Mont-Blanc. Elle
renforce les voix de ceux qui, depuis des
années, répètent cette question aux
responsables politiques européens : n’y a-
t-il d’autre moyen de transport que les
poids lourds ? Et, plus fonda-
mentalement, faut-il transporter tant de
produits, au nom de la rationalisation de
la production industrielle ? N’oublions
pas que les japonais ont limité le « juste à
temps » pour lutter contre la congestion
de leur réseau routier.

Michel Turpin

editorial
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